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LE RECOURS AU CHÔMAGE PARTIEL EN 1993 :
UN NIVEAU JAMAIS ATTEINT

... . ... ... .. ..
Entre 1991 et 19921e chômage: : partiel était passé de 8 à II millions. En 1993, face à une conjoncture particulière- .

de journées indemnisables. En 1993: ment dégradée, l'utilisation du chômage par- : la très forte dégradation de la situa-

: tiel comme alternative au licenciement a été : tion conjoncturellel'a faitmonterà. massivement pratiquée. Le nombre de journées. 24 millions de journées indemnisa-: indemnisables est passé de Il il 24 millions, chil~ : bles, soit une augmentation de. fre jamais atteint auparavant. .
126 % ("raphique 1).. .

'". La tendance s'est toutefois inversée depuis.
Ce niveau n'avait jamais été at-: l'automne 1993 : en 1994, le nombre de jour- : teint depuis la création de la mesure. nées indemnisables sera nettement inférieur il .

en 1952.. .. celui observé en 1993 (de l'ordre de 15 à.
En moyenne trimestrielle (CVS),: 16 millions). : le nombre mensuel de journées pro-: Malgré ce recours très importa"t au chômage: grcsse du lertrimestre (1,6 million)

: partiel, les entreprises ont dû continuer il ré- : au de~xième (1,9 ~illi~.puitau. duire leurs effectifs; mais les licenciements. trOlsleme (2,8 mIllIOns).. auraient été encore plus nombreux sans le ehô-: Un déb~ournement de eon-: mage partiel, qui a touché 4,3 millions ~per :r;,etureest perceptible à l'automne

: sonnes en 1993 contre 2 millions en-(992. Par: puisque la moyenne redescend à

: contre le nombr:eJle j(fli'if.ées de chômage par- : 2,3 millions cc qui représente néan-. tiel autorÎsé~ar personne est resté relatÎ\'e- . moinsun niveautoujourstrèsélevé.
;"""meiffstable, aux alentours de 6 jours par mois. : Les données provisoires de 1994

: La branche automobile a été la principale uti- : confirment ce ret.ou:nement :

: lisatrice de la mesure: elle représente 18 0;..de : 1,7 mIllIOnde Journees md~mmsa:. l'ensemble des journées indemnisables. . blespar mOIsau premlertnmestre,. . 1,4 million au deuxième; 1,3 mil-

: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .: lion au troisième trimestre. lndica-
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Prududiuli :'\hre de jUllrni'('s indNnnisJlhles Evolution

Cil J,:lisst'IIH'lIf ;111titrc du l'htlllt:lJ,:C partirl

nNI 93/92 1)2/1)1 93/1)2 }lJ1J2 1993 92/91 93/92
t'n % Cil % Cil % ('11% CII% cn %

Industrie
""''''''''''''''''''''''''''''''''''''

..................... -4.5 - 5.0 - 2.2 - 4.2 9010 000 20661 000 33.8 129.3
f)onl :

Biens intermédiaires
""""'"'''''-'''''''''''

....-........ - 4.6 .5.2 -2.7 - 2.8 2 767000 6210000 97.1 124.4
Biem: d'équipemem (*) ............. .........-............- - 4.1 - 5.0 - 2.0 - 2.7 3 878000 9408 000 12,2 142.6
/liens de consommarirm

"""""""""'"''''''''''''''''
- 4.9 - 4.8 - 2./ - 2.0 2 148000 4 748000 19.9 121.0

Alllomohile """.-............ .............. -....... n.-. 1.2 .3.1 - 2.6 /6.7 1 669 000 4 260 000 - 9.4 155,2
BT?............................... ....... ..... '-'... ..... ....-. ..... - 2.0 - 3.6 .4.2 - 3.7 73/ 000 1 586 000 243.2 117.0
Commerces ...............- ""................ ........... - 1.2 - 11.6 11.4 - 11.7 287 0011 4820(JO 54.4 67,9

Services marchands ................. ...................,...... 1.3 1J 5.9 4.8 43700!) 1030000 44.4 135.7

.Total,......................................,.....................,.... - 1.6 - 1.6 -II,t - 1.11 III 711t 111111 24 t65 1100 40,8 125.8
(*) hors automohile.

teur avancé du marché du travail,
le recul du chômage partiel au qua-
trième trimestre 1993 précède de
trois mois la reprise de l'emploi dans
l'économie (premier trimestre
1994).

Une demande extrêmement
forte dans l'automobile...

Le secteur industriel demeure
toujours le principal utilisateur de
la mesure. Il a été à l'origine de
86 % de l'ensemble desjoumées in-
demnisables de 1993 contre X4 %
en 1992.

Face à une baisse très imponante
de la demande, la production auto-
mobile a chuté de 17 % (tableau 1).
Le recours au chÔmage paniel a
donc été massivement utilisé par les
entreprises de ce secteur. Le nom-
bre de journées indemnisables est
passé de 1,7 à 4.3 millions cc qui
constitue un record historique (gra-
phique 2). Malgré cela. les entre-
prises automobiles ont néanmoins
été contraintes de baisser leurs ef-
fectifs de 3 %.

Deux autres branches. la cons-
truction mécanique et la construc-
tion électrique et élcctronique. ont
aussi plus que doublé leurs deman-
des de chômage partiel en liaison
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Tableau 1
Évulution du l'Iu1mage partiel l'tllnparée Ù t'elle de la production

et des effel'tifs salariés selon les sel'teurs d'al'tivité

SOI/TCes: INSEE et MTEFP./JARES.
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Bram'hes d'adivité t992 1993 1993/1992
en %

I.A.A.................................................. 2 JO 000 296 000 + 41,0
Construction Mécanique ..........,....... t 266 000 2 74t 000 + 116,5
Constf. éleclr. et électronique w....... 476000 t 067 000 + 124,2
B.T.P ................................................. 73t 000 t 586 000 + 117,0
Matériaux de construction '.............. 622 OiX) 546 000 12,2
AutoiTIobile .... .0..0...... .......... ........ ....h t 669 000 4 260 000 + 155,2
Textile H<lbillement + Cuir ".....m.... t 445 000 2 67t 000 + 84.8
Tcrtiaire Marchand ........"................. 842 iX)O t 646 000 + 95.5

Ensernhe des sel'teurs..................... 10701 000 24 165 000 + 125,8

avec la forte baisse des investisse-
ments dans l'industrie (- 13,4 % en
volume en 1993).

Ces trois branches ont représenté,
à elles seules, le tiers des journées
indemnisables accordées à l'ensem-
ble des branches (tableau 2).

... mais un peu moins accusée
dans le textile et le BTP

La crise du BTP, déjà aiguë en
1992, a continué à susciter des de-
mandes très importantes de chô-
mage partiel en 1993 (+ 117 %).
Comme dans l'automobile, ce re-
cours au chômage partiel n'a pas
permis d'éviter une compres-
sion importante des effectifs
(- 3,6 %).

La croissance des demandes de
l'industrie textile a été moins im-
portante que celle de l'ensemble des
secteurs (+85 % contre +126 %).
Cette constatation était déjà vraie
en 1992. Les restructumtions et la
délocalisation internationale de cette
branche d'activité semblent avoir
conduit à une nouvelle organisation
de la production. La part des de-
mandes provenant des secteurs du
Textile-Habillement-Cuird:ms l'en-
semble des demandes de chômage
partiel n'a cessé de décroître, pas-
sant de 22 % en 1990 à 11 % en
1993. Parallèlement les eIJectits ont
fortement diminué (-7 % en
moyenne chaque année). Cependant
2,7 millions de journées indemnisa-
bles au titre du chÔmage particl ont
été encore enregistrées dans ces
branches cn 1993, ce qui reste un
niveau élevé.

Entin, les services marchands,
traditionnellement peu utilisateurs
de la mcsure, ont subi fortement la
récession de 1993 : leurs demandes
de chÔmage partiel ont augmenté de
136 % contre 44 % en 1992 (ta-
bleau 1). Cette évolution concernc
surtout les services rendus aux en-
trepIises et, pallui ceux-ci, princi-
palement les activités d'études et de
conseil.

Tableau 2
Nombre de journées indemnisables aù titre du chÙmage partiel

d<lns ertaines branches d'al'tivité (en données brlltes)

Source: MTEFP-DARES.

Malgré une très forte dcmande de
la part de l'industrie automohile en
1993, le chÔmage partiel a conti-
nué à se diffuser auprès des petites
et moyennes entreprises. En 1993,
10000 établissements de moins de
200 salariés ont eu recours au chÔ-
mage partiel en moyenne chaque
mois, contre 5 ()(JOen 1992 et3 (XJO
en 199!.

Toulefois, les demandes de ces
entreprises ont représenté 54 % de
l'ensemble dcs joumées indcmnisa-
bles en 1993, contre 56 % en 1992.

Beaucoup plus de salariés tou-
chés par le chômage partiel

Le nombre de jours autorisés par
salarié a été en moyenne de 6 jours
par mois en 1993 contre 5 jours en
1992 et 199!. Il reste donc relati-
vement stahle, mais c'est le nom-
bre de personnes concernées par la
mesure qui s'est li)rtement accru: il
a décuplé en trois ans. La mesure
qui conccmait 430 000 personnes
en 1990 en a touché 2 millions en
1992 et 4,3 millions en 1993.

Les dispmités entre les hranches
restent du même ordre que l'année
précédente: le nombre moyen de
jours demandés par mois est plus
lim dans le BTP (9 jours), l'agri-
culturc (~ jours) et le tcrtiaire
(7 jours); dans l'industrie, il est sta-

bilisé à 5 jours depuis 1990.

Un motif essentiel : les difficul-
tés conjoncturelles

En 1993,Ies demandes d'indem-
nisation ont été motivées dans plus
de 96 % des cas par un manque de
commandes dû au mauvais climat
conjoncturel (tableau 3). Le fonc-
tionnement des entreprises en flux
tendus, c'est à dire avec un stock
de produits intermédiaires réduit au
minimum, peut induire plus souvent
des problèmes d'approvisionnement
(2 % des demandes en 1993). Les
autres causes possibles de recours
au chOmagepartiel (sinistres, intem-
péries, restructurations ou autres
circonstances exceptionnnelles)
sont devenues insigni/ïantes.

Dans 71 % des cas, le chômage
pm1iel a eu lieu sous fomle d'une
réduction des horaires d'une partie
seulement de l'établissement. Ce-
pendant. on a assisté en 1993 à une
croissance très forte (+ 161 %) des
dcmandes de chômage partiel s'ac-
compagnant d'une réduction des
horaires de tout l'établissement, au
détriment des arrêts temporaires de
tout ou pallie de l'établissement.

Une stabilisation des deman-
des de chômage partiel en 1994

En 1994, le premier trimestre a
été marqué par une haîsse sensible
du chOmage partiel, en partie liée à

l'IŒ1>IIÈRES 1!\r-OR~1AT!ONS



Structure Evolution
1992 1993 1993 93/92

(en %) (en %)

Causes
Conjoncture économique ........ 9 808 000 23 300 000 96,4 + 137,6
Difficultés d'approvisionnem. 348 200 482 000 2,0 + 38,4
Sinistres ,'...u....................,,-.... 106 000 77 000 0,3 - 27.4
Intempéries de caractère
exceptionnel............................ 133 000 90 000 0.4 -32,3
Transformations
et restructurations ................... 62 000 67 000 0,3 + 8.1
Autres circonstances exccpt... 245 000 t32000 0,5 .46,1
Formes
Réduction horaire:
TOULl'étahlissement ...........,-.. 1 675 (JOO 4 369 000 18.1 + 160,8
Une partie de J'titablisscrncl1t 7 503 000 17217000 71,2 + 129,5
Arrêt tempuraire :
Tout l'établissement............... 293 000 536 000 2,2 + 82,9
Une partie de J'établissement 1 223 000 2 040 000 8,4 + 66.8

'rotai........................................ 10701000 24 165 000 100,0 + 125,8

l'impact de la mesure dite de «prime
à la casse», consistant en un rem-
boursement par l'Etat de 5 000 F
sur tout achat d'une voiture neuve
en remplacement d'une voiture de
plus de dix ans.

Le niveau atteint en mars
0,3 million de journées indemnisa-
bles) est resté à peu près le même
jusqu'en septembre, confirmant
ainsi d'autres signes positifs de re-
prise comme l'amélioration des car-
nets de commande et les créations
nettes d'emploi.

La nouvelle baisse observée en
octobre 1994 ramène le niveau du
chômage paI1iel à celui de 1992
o million de journées indemnisa-
bles).

La Loi Quinquennale sur le tra-
vaHI'emploi et la fonnation pro-
fessionnelle a par ailleurs introduit
la possibilité pour les entreprises
ayant des difficultés prolongées de
recourir au Temps Réduit Indem-

Tableau 3
Nomhre de juurnées indemnisables au titre du chômage partiel

Source: MTEFP-{)ARES.

nisé de Longue Durée (TRILD) (en-
cadré). Ces conventions passées
avec l'Etal ont d'ores et déjà per-
mis, dans de grandes entreprises,

d'éviter nombre de licenciements.
L'impact du TRILD sur l'emploi,
sera l'objet d'une synthèse en 1995.

Véronique GENTHON

LE CADRE LÉGAL DE L'INDEMNISATION
DU CHÔMAGE PARTIEL ET DU TRILD

L'indemnisatiun du l'hÜmagl' partiel est fondée sur un mécanisme lég31 ~I conventionnel:

- L'aide de l'Elat ou allocation spécifique est auribuée aux employeurs donlles salariés suhissent une perte de salaire due soi! à une
réduclÎon de J'horaire de travail en-deçà de la durée légale du tr.1Vail.soit il.1...famelure (emror~Ürede J'établissement qui les emploie.

-L'employeur paye ses salariés en chÔm.:J.gepartiel 50 % de leur rémunér,uion horaire brute. et il se fail rembourser parl'Etat le montant
de l'allocation spécifique. Une allocation minimale est fixée cumulanll3. P;\fI de l'Et;11ella part minimum dc l'cmployeur.

. Une convenlion peut être signée entre l'Et;\! CI l'entreprisc pour pamellrc ÙI.employcur dc se faire rembourser une parÜe de l'indemnité

minimale à S3 charge. LI convention nc pcut porter que sur des heures p..:nJucs au-~kssous de .16 heures hebdomadaires.

Au-delà de qualre semaines consécutiv..:s de chtllnagc p:lnid, les salariés sont l:onsidérés comme privés d'emploi el relèvenl alors du
régime d'assurance chÔm:lge.

Depuis le 1er Juillet 1993, l'allocation minimum de chÔm;lge paflid est de 29 F p3r heure de travail perdue, l'allocation spécifique
remboursée p.\r l'Etat est do::22 Ela part de l'employeur de 7 F au minimum au lieu de 11 F :mtéril.:uremenl.

Le contingent annuel J'heures indemnisables est de 700 heures par s;dari.s qucll..: que soit la branche professionnelle.

Le TRILD (Temps réduit indemnisé de IlInguc durée)

- Artide 45 de 1;1Loi Quinquenna]e

- Circuhtire CDE n" 94/3~ du 29 Juillet 199~

L'aflicle 45 de ]a Loi Quinqucnn:lle propose aux entreprises en difficuhé de façon prolongée d'éviter dl.:s licenciements en meltanl en
oeuvre des conventions avec] 'Elal pllur définir un..: ~"Irtc de chlilnage partiel de longue durée.

Ces conventions sont des (,:nnvenlions FNE qui pennetlcnlle v..:rsement des alloc;lIions de TRILD pend3nl une période de 12 à 18 mois

dans la limite maximum de 1 200 heuœs p3r sabrié. Ello;:s peuv~n( accompagner un pbn social.

Les salariés en TRILD reçoivenl une indemnité ég.lie à 50 % de leur r~munÙ:lt]on hrute pour chaque ho;:ur.;:de travail perdue, avec un
minimum de 29 F do;:l'heure, comme pour le chtm1.:\ge partiel.

L'état finance les 700 pœmières heures à hauteur de 22 F de l'heure, le solde minimum soit 7 F est à la chargo;:do;:l'employeur, les 500
heures suivantes (de la 70lème à le 1 2()(k:mcheure) sont financées.3 hauteur de 15 Fp;1Tl'Etat ct de 10 F par l'UNEDIC, le solde minimum
soi[ 4 F est à la ch;lrge de l'cmployeur.

Recours au chtlmage panicl et recours au TRILD sonl exclusifs J'un de 1'3111re.
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